
L'office de tourisme Destination Pays d'Uzès Pont du Gard propose une page dédiée à l’annonce des festivités.

L’agenda correspond à des manifestations culturelles, sportives et festivités diverses qui se déroulent de
manière ponctuelle.

Sur Uzès, seuls les événements qui se déroulent sur la commune, et qui touchent un large public sont
retenus. Ils sont en lien avec une association ou portés par la Ville (à son initiative ou en partenariat) et
soumis à approbation selon des critères précis.

Qui est concerné ?
Votre annonce doit concerner des événements comme :

exposition temporaire, conférence, spectacle (théâtre, danse, cabaret), concert ou dîner-concert, festival,
compétition sportive ou concours, loto, foire ou salon, marché ponctuel, vide grenier, braderie ou grand
déballage, portes ouvertes, manifestation taurine...

Nous vous remercions de bien vouloir respecter nos recommandations et surtout nous vous remercions pour
votre aimable contribution.

Vous pouvez annoncer vos événements via le formulaire de contact ci-dessous :

https://www.uzes-pontdugard.com/espace-pro/outils-de-communication/annoncez-vos-evenements/

Signaler un événement sur Uzès
Pour apparaître sur l'agenda de la Ville et de l'Office de tourisme, renseignez le formulaire en

ligne.

Les photos, affiches, flyers... sont sous votre entière responsabilité et libre
de droit. Afin de valoriser votre événement, vos images et documents
devront être de qualité.

MAIRIE D’UZÈS
Adresse postale : BP 71103 - 30701 Uzès cedex
Deux entrées possibles :
1, place du Duché

.https://www.uzes.fr/demarches/communication/signaler-un-evenement-sur-uzes-1?

https://www.uzes-pontdugard.com/espace-pro/outils-de-communication/annoncez-vos-evenements/


1, place Albert 1er
30700 Uzès
Tél. : +33 (0)4 66 03 48 48

HORAIRES:
Lun - Jeu : 8h > 12h, 13h30 > 16h45
Ven : 8h > 12h, 13h30 > 16h15
1er et 3e Sam : 8h > 12h (Etat civil)

.https://www.uzes.fr/demarches/communication/signaler-un-evenement-sur-uzes-1?

https://www.uzes.fr/
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